
Compte rendu du CDAS de
l’Ardèche du 28 mars 2024

Le 30 avril 2024.

Quorum atteint – la séance est ouverte.

Ordre du jour :

1. Approbation PV du CDAS du 9 novembre 2023

Le PV est approuvé à l’unanimité.

2. Adoption du règlement intérieur du CDAS 07

Le RI s’applique par arrêté mais il est quand même soumis au vote du CDAS 07 ! Rémi nous présente en
séance les évolutions de celui-ci. Nous aurions préféré avoir ce comparatif avec les documents préparatoires.
Changement notoire que nous faisons remarquer : le CDAS n’émet plus dans ce nouveau RI d’avis pour le
recrutement du délégué à l’action sociale.
Les autres OS se rangent à notre analyse entraînant un vote unanimement contre ce nouveau RI.

3. Compte rendu d’activité 2023 de la délégation d’action sociale en Ardèche.

la présidente du CDAS de l’Ardèche a demandé à Remi LANGLOIS de faire un comparatif entre l’organisation
actuelle du restaurant administratif, qui est un restaurant  « finances publiques » vers une évolution qui pourrait
être celle d’un restaurant inter administratif.  Les autres administrations participeraient ainsi aux frais de ce
dernier.
SOLIDAIRES FINANCES a demande à la présidente, que nous soyons associés étroitement à cette réflexion.

La capacité du restaurant est de 170 personnes par jour sur deux services. Cette répartition se fait de manière
naturelle, sans qu’il soit besoin d’imposer des horaires. Le flux moyen quotidien de fréquentation est de 120
personnes environ. 
Parallèlement, nous avons demandé à ce que les titres restaurant (18 pour un temps plein) soient revalorisés,
compte tenu de l’infraction galopante.



Nous avons signalé et regretté la lourdeur et les délais de paiement des aides et prêts instruits ou accordés par
l’ALPAF.

Enfin,  nous  revendiquons  que  le  stage  de  préparation  à  la  retraite  proposé  par  la  SRIAS,  bénéficie
d’autorisations d’absence pour les futur·es retraité·es qui souhaitent y participer

4. Présentation de la note d’orientation pour l’action sociale ministérielle en 2024.

Un bilan de l’organisation de l’action sociale en région sera fait en fin d’année. Nous ne doutons pas que celui-
ci sera particulièrement positif.

5. Action locales 2024

Rémi va lancer une enquête via une boîte à idées pour les fonds d’initiative locales afin que le CDAS de
l’Ardèche puisse y concourir avec un maximum de chances.
Les crédits d’action locale en Ardèche, compte tenu du nombre de bénéficiaires sont au plancher de 18 000 €.
Nous avons demandé que ce dernier soit revalorisé, compte tenu toujours de l’inflation.

Les résultats de l’enquête relative aux actions locales ont fait l’objet d’une communication par Rémi dans un
courriel de la DDFIP 07 du 29/04/2024 

Le  CDAS de  l’Ardèche  réfléchit  à  la  mise  en  œuvre  d’une  action  visant  à  collecter  des  jouets  pour  les
redistribuer à des associations caritatives. Si vous avez connaissance de telles associations vous pouvez nous en
faire part.
Le comité veut aussi proposer une sortie familiale plus proche du nord du département.

Nous avons voté pour le budget présenté par Rémi tout en dénonçant le manque de moyens alloués à l’action
sociale en Ardèche.

Emmanuelle DUMAS Assistante Sociale nous a fait un retour sur ses visites de site (SGC du département)
qu’elle va continuer en 2024.




